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MODIFICATION DU CONTRAT D’ACCUEIL OU RéSILIATION Lundi


· Toute modification du contrat d’accueil concernant le taux ou les jours de fréquentation doit être formulée au moyen du présent et par courrier écrit à la Direction de l’IPE La Case et respecter un préavis de deux mois pour la fin d’un mois : un nouveau contrat sera ensuite établi. Si ce délai n’est pas respecté, le prix de la fréquentation sera facturé sur la base de la fréquentation habituelle durant deux mois.

· Sous réserve des dispositions établies dans le règlement, un contrat d’accueil peut être résilié par les parents ou par la Direction de l’IPE La Case moyennant un préavis de trois mois pour la fin d’un mois, formulé au moyen du présent document et par courrier écrit. L’écolage est perçu pendant toute la période du préavis, même si l’enfant est retiré de l’IPE La Case avant l’expiration de cette période.

Enfant
Nom
Prénom
Secteur

·  Demande de Modification du contrat d’accueil, dès le :

[bookmark: _GoBack]       Dans la mesure des places disponibles, le contrat d’accueil doit être modifié comme suit :

 :  
	Indiquez la fréquentation souhaitée en cochant les cases correspondant à votre demande
	
lundi
	
mardi
	
mercredi
	
jeudi
	
vendredi

	Journée complète
	
	
	
	
	

	Matin ( avec repas)
	
	
	
	
	

	Matin + repos
	
	
	
	
	

	Après-midi
	
	
	
	
	

	Repas+ repos+ après-midi
	
	
	
	
	






· Changement d'adresse et/ ou n° appel ( veuillez indiquer vos nouvelles coordonnées):

· Changement de votre situation financière (veuillez compléter la déclaration d'écolage en annexe)

·  Résiliation du contrat d’accueil à partir du: 	

Lieu et date 

Signature du ou des parents
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Route du Jorat 59
Vers-chez-les-Blanc
1000 Lausanne 26



T. +41 21 785 88 73
E. fondation.lacase@rdls.nestle.com
Web : www.garderielacase.ch
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